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LE  RESEAU 2017 

 
Le réseau de suivi comportait 27 parcelles, 22 parcelles en 
observation maladies, 7 en observation teignes, dont 2 
parcelles en double suivi (Echilleuses et Bromeilles).  
 
Les bulletins édités d’avril à mi septembre ont été réalisés 
grâce aux observations d’un ensemble de partenaires 
(sucreries, coopératives céréalières, négoces et 
agriculteurs) que nous remercions pour leur participation. 
 

Quelques chiffres : 
 

- 77% des parcelles se trouvaient dans le Loiret, 

23% en Eure et Loir 

- Date de semis moyenne : 19 mars 2017 

- Taux d’irrigation : 69% irrigué, 31% non irrigué  

- 54% des semences étaient traitées Imprimo, 42% 

Cruiser  

 

B IL AN  RAVAGEURS   

 

T E I G N E S  

 

 
 7 sites ont été suivis pour couvrir la zone à risque (cultures sèches).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 3 pics ont été observés : fin mai, fin juin puis fin juillet 
 Les captures ont été supérieures à 2016 
Cette année, Echilleuses a piégé 237 papillons contre 59 pour Boiscommun. 

Bulletin de santé du végétal  

 Bilan Betterave 2017 
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 Apparition des premières chenilles le 19 juin 
 Seuil d’intervention atteint au 10 juillet 
 Le retour des pluies en juillet août a limité son développement  
 Toujours une forte pression mi septembre mais ne nécessitant pas d’intervention car à la veille de la 

récolte 
 

 

N O C T U E L L E S  

 

 
 

 Apparition dès le 30 mai 
 1er dépassement de seuil (50%) au 25 juillet 

 
Contrairement à 2016, 96% des sites ont atteint le seuil d’intervention. 
 

L I M A C E S  

 
Pas observées dans le réseau avec un mois d’avril sec. 

Pic de vols Pic de vols 
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M AL ADI ES  DU  FEUI LL AG E  

 
 

Quelques chiffres : 
 

- 5% des variétés étaient des variétés résistantes à la rouille, ramulariose et cercosporiose (16% en 2015, 

10% en 2016). Remontée pour l’oïdium après une baisse en 2015 (32% en 2017). 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- Seuils d’intervention atteints 10 jours plus tôt que la moyenne des 5 dernières années  

 

 

 

- Nombre d’interventions se rapprochant de 2007. Forte hausse par rapport à 2016 compréhensible au 

regard de la pression cercosporiose. Ce nombre moyen est supérieur à la moyenne 10 ans qui est de 2 

traitements. 
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RO U I L L E   

 
Apparition en Eure-et-Loir dès fin juin / début juillet.  
 

O Ï D I U M ,  R A M U L A R I O S E   

 
Maladies peu présentes dans le réseau, n’ont pas déclenché de traitements de part leur seule présence. 

 

C E R C O S P O R I O S E   

 
 En évolution en tous secteurs en fin de cycle 
 Très présente dans le Gâtinais et Montargois 
 L’Eure Et Loir restant relativement épargnée 
 Même si maitrisée en septembre, elle a impacté les récoltes tardives  

 

 
 

 

Après 2016, la situation cercosporiose devient encore plus préoccupante. Elle n’est pas 

contrôlée sur des variétés sensibles (FPR). La zone à risques (Corbeilles) s’étend à l’ouest 

de la région et touche une partie de la Beauce. L’allongement des durées de campagne ne 

fait qu’augmenter la quantité d’inoculum laissée dans l’environnement. 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des secteurs touchés 

par  la cercosporiose 


